


1 
 

GROUPE SGM 
Société par actions simplifiée 
Au capital de 1 000 000 euros 

Siège social : 17 rue Marbeuf, 75008 PARIS 
815 078 779 RCS PARIS 

 
 
 

DECISION UNANIME DES ASSOCIES 
EN DATE DU 8 NOVEMBRE 2024 

 
 
 

LES SOUSSIGNES : 
 
- La société FREDERIC MERLIN PARTICIPATIONS, représentée par M. Frédéric 
MERLIN 
Propriétaire de 1 000 actions 
 
- La société FMDP, représentée par Mme. Dominique MERLIN 
Propriétaire de 1 000 actions 
 
Détenant ensemble 2 000 actions, soit la totalité des actions de la société GROUPE 
SGM désignée ci-dessus. 
 
 
ONT PRIS A L’UNANIMITE LA DECISION SUIVANTE: 
 
 
DECISION UNIQUE 
 
La collectivité des associés décide à l’unanimité de transférer le siège social du 17 
RUE MARBEUF, 75008 PARIS au 72 RUE DU FAUBOURG SAINT HONORE, 75008 
PARIS et ce, rétroactivement à compter du 1er novembre 2024. 
 
En conséquence, la collectivité des associés décide à l’unanimité de modifier l’article 
4 des statuts sociaux ainsi qu’il suit :  
 
« Article 4 – Siège Social 
 
Le siège social est fixé : 
72 rue du Faubourg Saint Honoré – 75008 Paris 
 

Le reste de l’article demeure inchangé ». 
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Les associés donnent tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits de la présente 
décision pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social 
et un exemplaire original signé par tous les associés sera conservé dans les archives 
de la Société. 
 
 
 

La société FREDERIC MERLIN PARTICIPATIONS 
Représentée par M. Frédéric MERLIN 

 
 
 
 
 
 
 

La société FMDP  
Représentée par Mme Dominique MERLIN 

 
 
 
 

 
 
 
 










































